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 PROVINCE DE QUÉBEC 

  

 COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

 

 CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 

 

 ÉCOLE DE LANDRIENNE 

 

 RÉUNION DE LA SESSION ORDINAIRE  
 

 

 

DU 17 MARS 2015 Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école de Landrienne, tenue 

à l’école de Landrienne, le 17 mars deux mille quinze, à 19 h 30. 

 

 

 

PRÉSENCES :  M
mes

 Mélanie Champagne, Présidente 

   Johanne Perron Angèle Trépanier 

   Johanne Banville Nancy Marleau 

 

 M. Normand Cossette 

 

  Aussi présents : 

 

  M
me

 Line Brochu, directrice 

 

ABSENCES :  M
mes

 Manon Dubé Lori Guay 

   Geneviève Guévin 

 

 
  Il est 19 h 33, le quorum est atteint. L’assemblée est présidée 

par madame Mélanie Champagne. 

 

 

LECTURE ET ADOPTION CE-555-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 

DE L’ORDRE DU JOUR  monsieur Normand Cossette, 

 

  QUE, l’ordre du jour de cette réunion soit et est adopté tel 

  que présenté. 
   

ADOPTÉE 
 

 

INTERVENTION DU  Aucune 

PUBLIC   
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ADOPTION DU  CE-556-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition 

PROCÈS-VERBAL  de madame Johanne Perron, 

DU 28 JANVIER 

2015  QUE, le procès-verbal du 28 janvier 2015 soit et est adopté 

avec les modifications notées. 

 

  ADOPTÉE 

 

 

INFORMATION ET  Aucune 

CORRESPONDANCE   

 

 

RAPPORT DU COMITÉ Madame Nancy Marleau n’a pas assisté à la rencontre. 

DE PARENTS Madame Line Brochu fait le résumé des propos qui lui ont été 

rapportés par un parent qui était présent. 

 

 

SERVICE DE GARDE Au retour de Pâques, une activité sur le thème asiatique aura 

lieu. 

 

 

ACTIVITÉ OPP Déjeuner santé du 3 mars 

 Les commentaires sont positifs. Il y a eu une très bonne 

 organisation et plusieurs ont mentionné que c’était une  belle 

 activité. 

 

 Autres activités à venir 

 Aucune activité est prévue pour le moment. 

 

 

SEMAINE DES Nos spectacles se dérouleront le mercredi 29 avril 2015, 

ARTS DU 27 AVRIL en journée et en soirée. Les billets devraient être en vente 

AU 1 MAI au début avril. 

 

 

INFORMATION SUR Le document est déposé à titre d’information. Les 

LES RÈGLES DE membres ont comme devoir de le lire d’ici la prochaine 

CONDUITE ET DE rencontre et d’acheminer les modifications à la secrétaire 

SÉCURITÉ ainsi que les questionnements sur les règles à la directrice. 

(ADOPTION EN MAI)  
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APPROBATION DES La liste des activités est remise aux personnes présentes 

ACTIVITÉS ET DES et une lecture de groupe est effectuée. Madame Line Brochu 

CHANGEMENTS À présente rapidement la situation du recours collectif de la  

L’HORAIRE part de parents. 

 
 Madame Angèle Trépanier propose l’approbation. 

 

 ACCEPTÉE 
 

 

 

ADOPTION DE LA Madame Line Brochu précise qu’aucune modification n’a 

GRILLE-MATIÈRES été apportée. Elle serait identique à cette année. 

 
 CE-557-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 

 madame Mélanie Champagne, 
 
  QUE, la grille-matières soit et est adoptée tel que présentée. 

 

  ADOPTÉE 

 

 

INFORMATION SUR Madame Line Brochu présente la clientèle prévisionnelle 

LA PRÉVISION DE pour 2015-2016. 

CLIENTÈLE 2015-2016  

 

 

INFORMATION SUR Aucun degré multiple n’est prévu. 

L’ORGANISATION  

SCOLAIRE 2015-2016  

 

 

AFFAIRES NOUVELLES Camp de jour 
 Un parent a approché madame Line Brochu pour qu’un camp 

 de jour soit mis sur pied cet été à Landrienne. Elle demande 

 l’autorisation d’utiliser les lieux physiques. Les membres du 

 conseil autorisent qu’un sondage soit effectué auprès des 

 parents. 

 
 Don famille Gaivin 

 Une boîte sera mise en place à l’école pour recueillir des 

 dons, une lettre sera diffusée aux parents pour autoriser  les 

 dons personnels. L’invitation sera lancée aux écoles de la 

 commission scolaire. 

 

 

PROCHAINE RÉUNION   La prochaine rencontre aura lieu le 13 mai 2015, 

  à 19 h 30, à l’école de Landrienne. 
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ÉVALUATION La rencontre a été rapide et efficace. 

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE CE-558-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition de  

  madame Johanne Perron, 

 

  QUE, l’assemblée soit levée. 

 

 

    ADOPTÉE 

Il est 20 h 54. 
 

 

 

 ________________________________   ______________________________  

 Mélanie Champagne, Présidente Nancy Marleau, Secrétaire 


